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Bloc	de	formation	n°1	-	Janvier	février	mars	2018	-	Pôle	

Vendredi	18	
janvier	 Samedi	19	janvier	 Dimanche	20	janvier	

Vendredi	25	
janvier	/	1er	
février	

Samedi	26	janvier	/	2	février	
Dimanche	
27	janvier	/	
3	février	

Mercredi	6	
février	

Après-midi	 Matin	 Après-midi	 Matin	 Après-midi	 Après-midi	 Matinée	 Après-midi	 Journée	 Après-midi	
Validation	
des	livrets	de	
formation	
Présentation	
rapide	de	la	
formation	
Prise	en	
main	des	
bateaux	de	
sécurité	sur	
parcours	test	

Pratique	
bateau	de	
sécurité,	
resalage,	
remorquage	
d’un	
optimist,	
d’une	
planche	à	
voile,	
récupération	
d’un	safran,	
d’une	dérive	
TP	UCC1/2-2	
«	Les	
scénarios	
sécu	»	

TP	UCC2/2-1	
sur	l’eau	
«	Simulation	
sécurité	»	+	
débriefing	

TP	«	DSI	»	 TP	«	Arrêt	sur	
image	»	
Discussion	
autour	des	
observables	et	
des	
fondamentaux	
techniques	
des	supports	

Mise	en	
situation	avec	
son	entraîneur	
et	son	groupe	
d’entraînement	:	
choix	de	la	zone	
de	navigation,	
remorquage,	
organisation	du	
retour	à	terre	

Pratique	
pilotage	
bateau	de	
sécurité	et	
manœuvres	
de	sécurité	
	

Épreuve	:	
parcours	de	
sécurité	et	
intervention	
tirée	au	sort	
sur	public	
support	

Épreuve	:	
entretien	sur	
les	
observables	
et	les	
procédures	
du	DSI	de	la	
situation	de	
la	veille	

Rattrapage	
UCC1	

UCC1d	 UCC1b	
UCC1d	

UCC1b	
UCC1d	

UCC1a	 UCC5b	 UCC1c	
UCC2a																																																																																																																																																																																																															

UCC1d	 Certification	
UCC1	

Certification	
UCC1	

Certification	
UCC1	

4	heures	 4	heures	 4	heures	 3	heures	 3	heures	 4	heures	 3	heures	 3	heures	 	 	
Total	:	28	heures	

	
	



	
	

Bloc	de	formation	n°2	–	Avril,	Mai,	Juin	2019	-	Pôle	
TP	/	mise	en	situation	 Volume	horaire	 UCC	

TP	à	réaliser	
à	terre	

La	voile	et	moi	 1	heure	 UCC4a	
Prise	en	main	de	la	carte	de	progression	 2	heures	 UCC5a	
Portrait-Robot	 1	heure	 UCC4a	
Fermé	pour	cause	d’inventaire	 2	heures	 UCC4b	
TP	à	partir	des	offres	de	clubs	des	athlètes	 2	heures	 UCC6d	

Séances	sur	
l’eau	en	auto	
encadrement	

Briefing,	préparation	du	matériel	 1	séance	de	4	heures	 UCC2a	–	UCC2b	
Préparation	du	matériel,	départ	et	retour	de	cale	au	remorquage	 1	séance	de	4	heures	 UCC2c	–	UCC2d	
Mise	en	place	parcours,	consignes	de	circulation	 2	séances	de	4	heures	 UCC3a	–	UCC3b	
Observation	d’une	séance	avec	mise	en	relation	avec	la	carte	de	progression	 2	séances	de	4	heures	 UCC3b	–	4b	–	5a-b	

Total	:	28	heures	
	
	
	
	

Bloc	de	formation	n°3	en	club	sur	saison	estivale	2018	–	3	semaines	
UCC5c,	UCC5d,	UCC6a,	UCC6b,	UCC6c	
Certification	épreuve	de	type	2,	3	et	4	

Total	:	120	heures	
	
	
	

Total	horaire	:	176	heures	
	
	
	
Si	impossibilité	de	faire	le	bloc	2	du	fait	du	programme	sportif,	la	formation	reprend	sur	l’automne	2019	et	le	printemps	2020	sur	un	rythme	similaire	et	des	
épreuves	certificatives	sur	la	saison	estivale	2020.	


